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1
assurer l'uniformité (le procédures sous
cette Ordonnance.

Ce qui sera Acte de Banqueroute, et com-
ment le Créancier d'un Commerçant
faisant tel acte pourra proc der pour
faire que tel Commerçant soit déclaré
Banqueroutier.

Notice devra être donnée au Commerçant
contre lequel tels procédés seront ins-
titués.

Procédures à suivre lorsque des Associés
deviendront Banqueroutiers.

Le certificat pourra être accordé ou re-
fusé à chaque Associé en particulier.

La révendication ne sera pas accordée
pour Marchandises vendues au Ban-
queroutier sans terme ; mais le ven-
deur pourra saisir in transitu, dans les
cas où tel arrêt est permis par les Lois
d'Angleterre.

Les personnes capables de devenir Ban-
queroutiers,enrégistreront leurs contrats
de marriage au Greffe du Protonotaire,
sous un certain tems, à défaut de quoi,
ils seront de nul effet contre les Cré-
anciers de telles personnes.

Nul Commerçant ne recevra de certifi
cat, à moins qu'il ne fasse voir qu'au
tems de son contrat de marriage, il
valoit la somme y assurée à son épouse,
ou à sa famille, en sus de toutes récla-
mations contre lui.

Le Commissaire pourra emprisonner tout
Banqueroutier ouSyndic désobéissant à
aucun ordre légal qu'il donnera en
vertu de cette Ordonnance.

pourra forcer lattendance
des témoins.

Déclaration fausse sous serment ou affir-
mation, parjure.

Les dispositions législatives inconsistantes
avec celles de l'Ordonnance, révo-
quées ; mais les droits acquis en vertu
de telles dispositions seront maintenus,
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